REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 94.306 PM/SGG/
PRIMATURE

DECRET MODIFIANT LE DECRET N° 91-490

DU 8 MAI 1991, MODIFIE ET FIXANT LES CONDITIONS
D’ATTRIBUTION ET D’ATTRIBUTION ET
D’OCCUPATION DES LOGEMENTS ADMINISTRATIFS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.
VU LA CONSTITUTION ;

VU LA LOI192-28 DU 4 JUIN 1991 ABREGEANT LA LOI N° 84-19 DU 2 FEVRIER 1984 FIXANT
L’ORGANISATION JUDICIAIRE ;

VU LE DECRET N° 80-1164 DU 2 DECEMBRE 1980, ALLOUANT UNE INDEMNITE FORFAITAIRE
REPRESENTATIVE DE LOGEMENT AUX MEMBRES DU GOUVERNEMENT ET ASSIMILES A CERTAINS
FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE L’ETAT, COMPLETE PAR LE DECRET N°83-202 DU 9 MARS 1983 ;

VU LE DECRET N°91-490 DU 8 MAI 1991 FIXANT LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION ET D’OCCUPATION
DES LOGEMENTS ADMINISTRATIFS MODIFIE PAR LE DECRET N° 91-792 DU 16 AOUT 1991.

DECRETE

ARTICLE PREMIER : L’ARTICLE 2 DU DECRET N° 91-490 DU 8 MAI 1991 EST MODIFIE AINSI QU’IL SUIT :

RAYER :

= LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR SUPREME

* LE PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR

= LE PRESIDENT DE SECTION DE LA COURS SUPREME

* LE PREMIER AVOCAT GENERAL PRES LA COUR SUPREME,
* LE SECRETAIRE DE LA COUR SUPREME,

» LE PRESIDENT DE LA COUR DE SURETE DE L’ETAT.

AJOUTER :

= LE PRESIDENT DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

* LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

= LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR DE CASSATION

* LE PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR DE CASSATION

= LE PRESIDENT DE SECTION DU CONSEIL D’ETAT

= LES PRESIDENTS DE CHAMBRE A LA COUR DE CASSATION.

= LE PREMIER AVOCAT GENERAL PRES LA COUR DE CASSATION.
* LE SECRETAIRE GENERAL DU CONSEIL D’ETAT,

* LE SECRETAIRE GENERAL DE LA COUR DE CASSATION.



ARTICLE 2 : UNE INDEMNITE FORFAITAIRE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DE CATEGORIE C EST
ALLOUEE AUX AGENTS SUIVANTS :

*LE GREFFIER EN CHEF DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
*LE GREFFRIER EN CHEF DU CONSEIL D’ETAT
*LE GREFFIER EN CHEF DE LA COUR DE CASSATION.

ARTICLE 3 : LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES
FINANCES ET DU PLAN ET LE SECRETAIRE GENERAL DU GOUVERNEMENT SONT CHARGES, CHACUN
EN CE QUI LE CONCERNE, DE L'EXECUTION DU PRESENT DECRET QUI PREND EFFET POUR COMPTER
DE LA DATE DE NOMINATION DES INTERESSES. /-

FAIT A DAKAR, LE 23 MARS 1994

hann NTAUE
\A'C'u davul /




